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l'anonymat et la gratuité des soins dans les
Centres de soins spécialisés pour toxicomanes
(CSST). A partir de 1987, en raison
notamment de l'impact dévastateur de
l'infection par le VIH, les pouvoirs publics ont
pris des mesures pour réduire les pratiques à
risque associées à l'injection de drogue : mise
en vente libre de seringues dans les
pharmacies, mise sur le marché de trousses de
prévention vendues en pharmacie (Stéribox®),
ouverture de Programmes d'Echange de
Seringues (PES) en 1993.
A partir de 1994, des programmes de
traitements de substitution par la méthadone
ont été institués dans les CSST ; en 1996, la
France autorisait la mise sur le marché d'un
autre produit de substitution aux opiacés : la
buprénorphine haut dosage (Subutex®). En
2001, environ 84 000 usagers d'opiacés
bénéficiaient d'un traitement de substitution,
la buprénorphine étant plus souvent prescrite
(74 000) que la méthadone (10 000).
Cependant, l'usage de buprénorphine est
fréquemment détourné des protocoles
médico-sociaux (mésusage, vente sur le
marché noir, initiation de la toxicomanie par
ce produit…). 

L'éventail thérapeutique dans la prise en
charge des toxicomanes s'est donc diversifié
au cours des dernières années. Cependant, le
recul n'est pas encore suffisant, des travaux
d'évaluation manquent pour apprécier la
qualité du suivi des personnes sous Subutex®,
l'impact du traitement dans la vie des
individus et les effets néfastes de la
polyconsommation... 

Usages de drogues illicites

Situation en PACA : 

faits marquants

Â En novembre 1999, plus de 2500 toxicomanes
étaient pris en charge dans les structures
sanitaires et sociales de PACA ; le taux de prise
en charge régionale est légèrement supérieur à
la moyenne nationale.

Â Le nombre de décès par surdose est en forte
diminution depuis 1992.

Â La région est caractérisée par des taux de
ventes de Stéribox, Subutex et Méthadone bien
supérieurs à la moyenne nationale.
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Contexte national
L'usage de drogues illicites est pour
l'ensemble des pays occidentaux un problème
politique et social. Le marché de la drogue a
connu un développement considérable ces
dernières décennies. De plus, les usages de
drogues sont devenus un véritable
phénomène de société passant de la
marginalité et l'exotisme à la consommation
de masse.

En France, en 1999, l'Observatoire français
des drogues et des toxicomanies (OFDT)
estimait entre 150 000 et 180 000 le nombre
d'usagers d'opiacés ou de cocaïne " à
problèmes ". La prévalence des toxicomanies
dans les grandes agglomérations françaises
était estimée en 2000 à plus d'un pour cent
de la population des 15 à 59 ans. 

La toxicomanie engendre des effets sociaux et
sanitaires, en particulier chez les toxicomanes
utilisant la voie intraveineuse (UDVI). Les
toxicomanes, en raison de leurs conditions de
vie souvent précaires, de leurs pratiques
d'injections et des effets des produits sont
particulièrement confrontés au VIH et aux
hépatites mais également à d'autres
infections, aux accidents et autres morts
violentes dont les suicides. 
Depuis 1994, le nombre de décès par surdose
a fortement diminué (564 en 1994, 107 en
2001) alors qu'il avait presque triplé entre
1986 et 1994. 
La prévalence de la séropositivité au VIH chez
les UDVI a été estimée selon différentes
sources entre 16 et 25 % en 1999 et tendrait
à diminuer depuis 1994. La contamination par
le VHC (hépatite C) est plus préoccupante,
dans la mesure où les 2/3 des UDVI seraient
infectés et 25 % d'entre eux seraient
également séropositifs au VIH, selon des
estimations de 1999. 
Ces problèmes sanitaires et sociaux sont
également largement présents en milieu
carcéral où d'après le Haut Comité de Santé
Publique 15 à 20 % des détenus seraient
concernés par la toxicomanie. 

La politique française de lutte contre la
toxicomanie a été établie à partir de la loi du
31 décembre 1970 ; elle présente un double
aspect : réprimer le trafic et l'usage des
stupéfiants et proposer une alternative
thérapeutique aux toxicomanes en assurant



Taux de toxicomanes pris en charge dans les structures
sanitaires et sociales pour 100 000 habitants 

de 15 ans ou plus, en 1999
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Taux des Infractions sur la Législation des Stupéfiants, 
en 19992
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Taux de ventes de boîtes de Stéribox, de Subutex et
de flacons de méthadone pour 10 000 personnes âgées

de 20-39 ans, en 1999
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Subutex : équivalent boîte de 10 mg
Méthadone : équivalent flacons de 60mg/jour

Sources : InVS/SIAMOIS, INSEE 
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Nombre de décès par surdose en PACA, de 1990 à 19994

Source : OCRTIS

Années Nombre de décès
par surdose

1990 43

1991 44
1992 74

1993 45

1994 54

1995 24

1996 30

1997 13

1998 10

1999 7

Répartition des toxicomanes pris en charge en PACA en
novembre 1999, selon le type d'établissement3

Source : DREES, enquête du mois de novembre 1999
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